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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant : 
 

« Une formation initiale et continue est accordée aux médecins, au personnel médical et 
paramédical, aux magistrats, aux agents et officiers de police judiciaire, au personnel de la 
gendarmerie, aux travailleurs sociaux, de manière à leur permettre d’assurer l’accueil et l’assistance 
aux victimes de violences conjugales. Les modalités de cette formation sont définies par voie 
réglementaire. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement prévoit une formation spécifique, à la fois une formation initiale et une 
formation continue, pour les personnels médicaux et paramédicaux, les magistrats, les agents et 
officiers de police judiciaire, le personnel de la gendarmerie, les travailleurs sociaux. L’objectif est 
de permettre à ces personnes d’assurer l’accueil et l’assistance aux victimes de violences 
conjugales. 

 

 

 

 

 


